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Supervision financière en Europe : enjeux et perspectives 
 
 

LÕintŽgration du marchŽ europŽen des capitaux conduit au dŽveloppement de 
lÕactivitŽ transfrontali• re et ˆ  lÕinternationalisation des groupes financiers. Dans ce 
contexte, le Financial Services Committee (FSC) attirait lÕattention de lÕECOFIN en 
mai 2006 sur les dŽfis que doit relever lÕEurope en mati• re prudentielle :  

- lÕapprofondissement de la convergence et de la coopŽration en mati• re de 
supervision,  

- lÕamŽlioration de lÕefficacitŽ de la supervision, notamment pour les groupes 
financiers transfrontaliers.  

 
Ces dŽfis refl• tent les diffŽrences actuelles parmi les Etats membres de lÕUnion, en 
mati• re de responsabilitŽ, dÕorganisation et de pratiques du contr™le. Ils traduisent en 
particulier les superpositions dÕobligations prudentielles et de reporting qui 
renchŽrissent les prix des produits et services financiers, offerts aux citoyens 
europŽens. Ils soulignent la tension existant entre le besoin lŽgitime des groupes 
financiers dÕune approche intŽgrŽe de la supervision, et dÕautre part la responsabilitŽ 
lŽgale assumŽe par les superviseurs, qui rapportent ˆ  leurs autoritŽs nationales.  
 
Comme lÕindique Charlie Mc Creevy (mai 2006) Ç Les entreprises l• vent leurs 
capitaux sur une base internationale. Les investisseurs diversifient leurs risques au 
travers de leurs placements transfrontaliers. Les institutions financi• res servent leur 
client• le selon une approche mondiale. Mais ces acteurs Žconomiques sont souvent 
confrontŽs ˆ  des contraintes inutiles (exigences redondantes, doublons des 
vŽrifications, accumulations de rŽglementations É)  È.  
 
De nouveaux progr• s sont nŽcessaires en mati• re de supervision et de gestion 
coordonnŽes des risques de groupes multinationaux, mais aussi dans lÕŽlaboration 
de bases techniques communes pour analyser et valider les mod• les internes des 
acteurs financiers tant locaux que transfrontaliers. MalgrŽ les travaux de B‰le II et la 
centralisation des fonctions financi• res par les groupes multinationaux, il nÕexiste pas 
ˆ  lÕheure actuelle de vision partagŽe par les superviseurs nationaux sur les enjeux de 
la centralisation du suivi et de la gestion du risque, ni sur ceux de lÕadoption des 
mod• les internes, ni sur la nature et lÕampleur des risques Žventuels gŽnŽrŽs par ces 
groupes financiers, ni sur les modalitŽs pour y faire face de mani• re coordonnŽe au 
plan europŽen.  
 
A cette situation sÕajoutent les diffŽrences culturelles et la disparitŽ historique des 
attributions et des organisations des superviseurs nationaux qui ne favorisent pas le 
fonctionnement cohŽrent et intŽgrŽ dÕun vŽritable rŽseau europŽen des superviseurs.  
 
Le dŽploiement progressif dÕune approche intŽgrŽe de la supervision des groupes 
transfrontaliers doit tirer les consŽquences de lÕusage de mod• les internes dÕanalyse 
et de gestion risques et de la centralisation de lÕorganisation de ces groupes. Elle  
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doit Žgalement tenir compte des impŽratifs et des principales contraintes des 
superviseurs nationaux et des acteurs financiers : 
  

- les dispositions rŽglementaires et de supervision des groupes financiers ne 
doivent pas se trouver en contradiction avec les principes de fonctionnement des 
mod• les internes et de centralisation de la gestion du risque 

- les Etats o•  des filiales ou succursales de groupes peuvent, de par leur taille, 
reprŽsenter des risques systŽmiques, doivent disposer dÕune information et des 
moyens appropriŽs.  

- les modalitŽs de gestion de crise qui impliquent les superviseurs nationaux, les 
banques centrales, les gouvernements, doivent • tre clairement prŽcisŽes et 
dŽmontrer ex ante leur crŽdibilitŽ 

- les superviseurs doivent disposer ˆ  lÕŽgard de leurs homologues, des conditions 
dÕune rŽelle confiance mutuelle en terme de compŽtence, de pratiques, de modes 
de fonctionnement et de moyens ˆ  dispositions.  

- Les procŽdures de validation des mod• les internes doivent Žviter toute distorsion 
concurrentielle entre acteurs financiers.  

 
Il semble ainsi opportun,  
 

- avant m• me lÕexamen des modalitŽs de dŽlŽgation de compŽtences et de 
responsabilitŽs entre rŽgulateurs, dÕŽlaborer une vision commune des enjeux et 
des consŽquences de la centralisation de la gestion des risques, notamment par 
la comprŽhension partagŽe des techniques de modŽlisation et des ŽlŽments clŽs 
des dispositifs les mettant en Ï uvre ;  

- prŽalablement ˆ  la rationalisation des formats de reporting, de dŽfinir avec 
prŽcision les fonctions clŽs des superviseurs nationaux et transfrontaliers, et les 
donnŽes qui leur sont indispensables ; et surtout de clarifier les modalitŽs de 
gestion des crises 

 
 
1. La modélisation des risques et la centralisation des fonctions financières 
doivent permettre une plus grande efficacité de la gestion des risques et une 
réduction des capitaux propres improductifs 
 
Avec lÕaccroissement de leur taille et la centralisation des fonctions de suivi et de 
gestion du risque, les acteurs financiers dŽveloppent des outils statistiques de 
modŽlisation du risque dans des conditions Žconomiques attractives, et assurent, 
avec fiabilitŽ, leur dŽploiement au sein de leurs organisations.  
 
Les rŽgulateurs internationaux et europŽens reconnaissent progressivement la 
pertinence de ces mod• les et commencent ˆ  intŽgrer les bŽnŽfices de la 
diversification gŽographique et sectorielle de ceux-ci1. 
 
LÕadoption dÕune rŽgulation fondŽe sur les mod• les assure les Etats membres de 
lÕUE dÕune discipline de marchŽ satisfaisante dans la mesure o•  les fonds propres et 
les rŽserves sont ŽvaluŽs ˆ  partir des risques effectivement encourus et que les 

                                                
1 cf. adoption  la  directive Ç Capital Requirements È  
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modalitŽs dÕŽvaluation de ces mod• les sont validŽes par les superviseurs. Cette 
rŽgulation appara”t dÕautant plus attractive quÕelle permet aux acteurs financiers de 
rŽduire les capitaux propres superflus.  
 
 
Enfin, cette approche par la modŽlisation doit favoriser lÕŽmergence de nouveaux 
produits en particulier dans le domaine des assurances. En effet la caractŽrisation et 
la quantification des risques fournies par ces mod• les, constituent pour les 
rŽgulateurs le matŽriau de base pour une information appropriŽe des 
consommateurs ; cette forme de protection reprŽsente une alternative attractive ˆ  
lÕapproche actuelle fondŽe sur la limitation ou lÕinterdiction rŽglementaire des risques, 
ou lÕobligation de constituer des rŽserves excessives dont le cožt retire beaucoup de 
son attrait aux produits proposŽs.  
 
Les enjeux Žconomiques liŽs ˆ  lÕadoption des mod• les internes pour les Groupes 
financiers, et leurs clients, sont importants. Cette adoption  devrait permettre de 
rŽduire les fonds propres et les rŽserves pour partie superflus ; ces excŽdents 
reprŽsentent jusquÕ̂ 50%1 des fonds propres dans lÕAssurance et de lÕordre de 10%2 
dans la banque.  
 
Ces excŽdents p• sent sur les capacitŽs de dŽveloppement des groupes. Ils 
constituent, dans lÕassurance, un dŽsavantage compŽtitif vis-ˆ -vis de certains 
homologues non europŽens. Enfin, m• me sÕils permettent de bŽnŽficier de meilleurs 
apprŽciations de la part des agences de notation, et donc de meilleurs conditions de 
financement, les fonds propres excŽdentaires requi• rent une rŽmunŽration qui est 
rŽpercutŽe dans les tarifs ˆ  la client• le ce qui exige en contrepartie un effort de 
productivitŽ particuli• rement soutenu en Europe du secteur financier. 
 
Pour que lÕEurope apporte effectivement aux acteurs financiers, et ˆ  leurs clients, les 
bŽnŽfices attendus des mod• les internes et de la centralisation, il est indispensable 
que leur mise en oeuvre sÕeffectue de telle sorte que les groupes se comportent 
effectivement comme une entitŽ unique sur un marchŽ unique sur le plan 
opŽrationnel et, enfin, quÕils soient rŽgulŽs et supervisŽs comme tels.  
 
 
2. L’internationalisation et la centralisation des acteurs financiers placent les 
autorités financières domestiques et européennes devant des problématiques 
nouvelles, aux enjeux politiques et économiques importants.  

 
Avec la centralisation de la gestion des groupes, les filiales ne sont progressivement 
plus des entitŽs financi• res ˆ  part enti• re ni autonomes. 
 
Les groupes financiers transfrontaliers organisent leur comptabilitŽ, leurs traitements, 
le suivi de leurs risques, par activitŽ  sans lien avec la forme juridique de leurs 
implantations locales. Du reste, en dehors de Ç joint-venture È en nombre limitŽ, ces 
implantations adoptent la forme de succursale ou de filiale dŽtenue ˆ  100%. Les 
engagements donnŽs ou re•u s sont centralisŽs par activitŽ, compensŽs par 
                                                
2 Evaluations de membres dÕEurofi 
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contrepartie ; pour lÕessentiel, les liquiditŽs (sur le principales devises : dollar, euro, 
yen) sont unifiŽes puis gŽrŽes mondialement, passant dÕune place financi• re ˆ  lÕautre 
selon les fuseaux horaires. 
 
 
 
Cette organisation centralisŽe a pour consŽquence, quÕil est souvent difficile de 
reconstituer le suivi autonome des risques de chacune des implantations, au point 
que les reportings rŽglementaires domestiques de ces derni• res peuvent prendre  un 
caract• re formel. LÕinterpŽnŽtration des opŽrations est telle quÕil est nÕest plus 
possible dÕimaginer quÕun groupe Ç abandonne È une filiale pour des raisons 
Žconomiques locales. Ajoutons quÕune telle attitude pourrait porter atteinte ˆ  la 
rŽputation de lÕensemble du groupe lui-m• me.  
 
Pour ce qui est des banques, cette rotation permanente de la trŽsorerie 
sÕaccompagne simultanŽment du dŽplacement du risque systŽmique que peuvent 
prŽsenter ces groupes lequel se dŽplace de place financi• re en place financi• re. Une 
difficultŽ de liquiditŽ dÕune filiale ou dÕune succursale signifierait en rŽalitŽ une 
difficultŽ de lÕensemble de groupe et de toutes ses implantations.  
 
Dans ces conditions, sauf pour ce qui concerne certaines devises tr• s particuli• res 
ou les Joint Venture ŽvoquŽes prŽcŽdemment, les obligations locales actuelles en 
fonds propres et, pour les banques, en termes de liquiditŽ, nÕont quÕun  lien tŽnu avec 
lÕactivitŽ Žconomique et sa localisation.  
 
En m• me temps, les superviseurs doivent rester neutres pour ce qui concerne  la 
validation des mod• les internes, afin de garantir des conditions de compŽtition 
similaires aux acteurs quÕils soient internationaux ou locaux.  
 
 
3. Les contraintes et impératifs des autorités de régulation et de supervision 
n’en sont pas moins réels 
 
Les pouvoirs publics de chaque pays de lÕUnion EuropŽenne, restent responsables 
devant les Žlecteurs et les contribuables, des difficultŽs que rencontreraient les 
implantations locales dÕun groupe financier, comme de leurs consŽquences 
systŽmiques, politiques et financi• res. Ce contexte est durable puisque en dŽpit dÕun 
marchŽ financier intŽgrŽ, les dispositifs budgŽtaires des Etats restent autonomes.  
 
CÕest pourquoi, le superviseur local ne peut sÕaffranchir dÕun devoir de surveillance 
que la supervision dÕun groupe intŽgrŽ et centralisŽ doit prendre en compte de 
mani• re proactive : Žtat de la solvabilitŽ et de la liquiditŽ de groupe ; respect des 
conditions de mise en Ï uvre des mod• les internes, Žclairage sur les maillons 
sensibles du groupe transfrontalier m• me dŽlocalisŽs.  
 
Le superviseur local ne peut se contenter ainsi dÕun engagement gŽnŽral de 
transparence en mati• re dÕinformation Žmanant tant du groupe que de son 
superviseur central ; cÕest la dŽfinition prŽalable des ŽlŽments qui lui sont 
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nŽcessaires qui permettra lÕinstauration des conditions dÕune rŽelle efficacitŽ de la 
coopŽration entre superviseurs. En revanche les ŽlŽments dÕactivitŽ et de contexte 
local significatifs que seul le superviseur local serait ˆ  m• me de dŽcrire sont plus 
limitŽs quÕon ne le prŽtend frŽquemment : les implantations locales des groupes 
transfrontaliers constituent des composantes dÕune activitŽ ; elles sont, ˆ  ce titre, 
dans une situation de dŽpendance opŽrationnelle, commercialeÉ vis ˆ  vis du reste 
du groupe.  
 
 
 
4. La clef d’une confiance et d’une coopération efficace entre régulateurs et 
superviseurs de l’UE réside dans l’élaboration et le partage d’une vision 
commune des enjeux liés à la modélisation interne des risques et sur le rôle 
central des dispositifs de gestion de crise.  

 
Compte tenu de la taille de groupes financiers transfrontaliers, la problŽmatique 

des fonds de garantie nÕintervient gu• re dans la spŽcification de leur rŽgulation et 
leur supervision. Ces derniers pour des raisons systŽmiques, Žconomiques et 
sociales peuvent • tre considŽrŽs comme Ç too big to fail È ; ˆ  ce titre la question 
centrale  pour leur rŽgulation et leur supervision est clairement celle de la gestion 
coordonnŽe de crise avec trois questions sous jacentes :  

1. Quels relais prŽvoir ˆ  lÕaction des superviseurs (et en particulier ˆ  celle du  
superviseur de niveau groupe) pour qui lÕŽtat de crise dÕun groupe signifie quÕils 
ont ŽpuisŽ leurs possibilitŽs dÕaction habituelles ? 

2. Quels sont les r™les et lÕarticulation des minist• res des finances (home et host,) 
et de la BCE au plan opŽrationnel ? 

3. Quelles sont les modalitŽs de rŽpartition entre les Etats du soutien financier et 
des cožts de restructuration ? 

 
Ainsi la dŽfinition dÕune vision commune europŽenne non seulement des enjeux liŽs 
ˆ  lÕinternationalisation et ˆ  la centralisation des acteurs financiers et ˆ  la mise en 
oeuvre des mod• les dÕŽvaluation du risque mais aussi de lÕimportance des 
mŽcanismes communs de gestion de crise, constitue un prŽalable ˆ  la mise en 
oeuvre dÕune approche rŽellement intŽgrŽe au plan europŽen de la rŽgulation et de 
la supervision des groupes financiers.  

 
5.  Dans l’Union Européenne, les facteurs structurels du succès d’un 
déploiement fructueux des modèles internes et de la centralisation de 
l’évaluation et de la gestion des risques des groupes transfrontaliers sont au 
nombre de cinq.  
 
5.1 La nécessité d’une approche partagées des enjeux et des techniques de 

modélisation. 
 
Tout dÕabord, chaque rŽgulateur et superviseur des 25 Etats membres de lÕUnion doit 
• tre rassurŽ sur la qualitŽ des mod• les dŽployŽs par les groupes transfrontaliers, et 
sur les organisations internes qui les mettent en oeuvre. A cette fin, il faut Žlaborer et 
entretenir une approche et une apprŽciation communes, des techniques de 
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modŽlisation et de leur pertinence, tout comme des ŽlŽments clŽs des dispositifs de 
nature ˆ  garantir leur dŽploiement efficace. En m• me temps, les rŽgulateurs et 
superviseurs doivent • tre en harmonie sur la nature des ŽlŽments et des 
informations nŽcessaires pour qualifier la pertinence des mod• les et des dispositifs 
qui leur sont soumis. CÕest une condition prŽalable pour envisager une dŽlŽgation de 
la validation des mod• les internes entre superviseurs, qui pourrait sÕappuyer sur une 
spŽcialisation des superviseurs nationaux par activitŽ. CÕest Žgalement un prŽalable 
ˆ  lÕharmonisation et la standardisation de lÕinformation exigŽe par les superviseurs vis 
ˆ  vis des groupes financiers.  
 
  
5.2 Spécifier les modalités et l’organisation de la prévention et de la gestion 

des crises. 
 
Une approche pan europŽenne cohŽrente de prŽvention et de gestion de crise est un 
des prŽalables ˆ  des progr• s effectifs dans lÕeuropŽanisation de la supervision des 
groupes financiers.  
 
Au delˆ  de lÕattention dÕores et dŽjˆ  portŽe aux impacts Žventuels sur la politique 
monŽtaire dÕune injection de liquiditŽs au profit dÕun groupe bancaire en difficultŽ 
(Objet de lÕactuel MŽmorandum Of Understanding entre les Banques Centrales) et 
des tests effectuŽs par le SEBC qui portent sur la rŽsolution des crises systŽmiques, 
il convient de dŽfinir, les principes et les modalitŽs de la gestion coordonnŽe tout 
particuli• rement dans la phase de prŽvention de la crise systŽmique (transmission de 
lÕinformation pertinente, rŽactivitŽ des parties prenantes), du partage des 
responsabilitŽs, et du poids financier en cas de crise, entre les autoritŽs 
europŽennes (membres concernŽs du Conseil ECOFIN et du ComitŽ Economique et 
Financier, comitŽs europŽens de supervision, Banque Centrale EuropŽenne, 
banques centrales nationales).  
 
En particulier, le fonctionnement fiable et homog• ne dÕun rŽseau des rŽgulateurs et 
des superviseurs demande dÕengager leur harmonisation : responsabilitŽs, niveau 
dÕindŽpendance, des pratiques.  Comme le soulignait dŽjˆ  le rapport dÕEurofi de 
2002, Ç il est indispensable que chaque rŽgulateur et superviseur national dispose 
des m• mes compŽtences, instruments, mŽthodologies. È.  
 
Il est Žgalement nŽcessaire de prŽciser le support juridique qui  fiabilise ex ante la 
qualitŽ des garanties que seront amenŽes ˆ  Žmettre les gouvernements envers les 
banques centrales des autres pays concernŽs par une crise. 
 
 
5.3 Mettre en œuvre les conditions d’une réelle confiance mutuelle entre les 

superviseurs 
 
Bien entendu, cette dŽmarche collective doit, en pratique, sÕaccompagner de la 
mobilisation des compŽtences et des ressources nŽcessaires de la part de chacun 
des superviseurs ; cette mobilisation est seule ˆ  m• me de garantir la cohŽrence 
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rŽelle des mises en Ï uvre appropriŽes de la supervision des mod• les, et des 
missions dÕinspection, et en dŽfinitive dÕinstaurer une confiance mutuelle. 
 
5.4 Clarifier la nature des fonctions à remplir par les superviseurs (home/ host) 
 
Ensuite, il est nŽcessaire de sÕaccorder sur les fonctions que doivent remplir les 
diffŽrents superviseurs quÕils soient situŽs dans les pays dÕaccueil (host) des activitŽs 
des groupes transfrontaliers, ou quÕils soient en position de superviseur de niveau 
groupe (home). Sur la base de ces fonctions clŽs, il conviendra de dŽfinir et de 
standardiser les informations, que les superviseurs doivent soit recueillir, soit diffuser 
ˆ  leurs homologues. CÕest Žgalement sur ces bases quÕil conviendra de spŽcifier le 
r™le de pivot attendu du superviseur de niveau Groupe (Home). Le r™le des 
superviseurs locaux devra sÕarticuler sur celui du home superviseur en Žvitant les 
redondances. Enfin, il sera probablement nŽcessaire pour ce qui concerne les 
groupes transfrontaliers, dÕharmoniser les dispositions lŽgislatives et rŽglementaires 
dŽfinissant le r™le et les responsabilitŽs des superviseurs locaux.  
 
 
5.5 Assurer la fiabilité des engagements de liquidité et de solvabilité 

intragroupe 
 
Par ailleurs, il convient dÕanalyser les conditions juridiques, rŽglementaires et 
techniques selon lesquelles les conventions intragroupe (engagements de solvabilitŽ 
et de liquiditŽ vis ˆ  vis des superviseurs) sÕexercent. 
En effet,  il est nŽcessaire de vŽrifier si la diversitŽ juridique (droits de garanties, des 
sociŽtŽs et des faillitesÉ. ) entre les pays europŽens affaiblit au plan opŽrationnel les 
dispositions intŽgrŽes par les mod• les internes dÕanalyse et de gestion des risques 
dŽveloppŽs par les groupes financiers, et dÕen tirer les consŽquences en termes 
dÕharmonisation. 
 
A dŽfaut dÕun dŽploiement de lÕensemble de ces facteurs structurels de succ• s, des 
dispositions locales appliquŽes aux implantations locales des groupes 
transfrontaliers, continueront de se manifester : dotations locales en fonds propres, 
reportings touchant ˆ  la liquiditŽ localeÉ  
 
 
6. Les efforts initiés en matière de coopération entre les superviseurs 
représentent un progrès  
 
Les travaux de B‰le II ont bien validŽ les principes clŽs : centralisation de lÕanalyse et 
du suivi des risques et un commencement dÕadoption des mod• les internes. Les 
premi• res dispositions pour rŽpondre aux enjeux de lÕeuropŽanisation de groupes 
financiers et de leur politique dÕŽvaluation et de gestion des risques se dŽploient.  
 
En ce qui concerne les banques, un superviseur coordinateur3 a ŽtŽ dŽfini pour 
chaque groupe. Par ailleurs les modalitŽs de validation des mod• les internes 
dÕŽvaluation et de suivi des risques, ou de partage dÕinformation ont ŽtŽ dŽfinies.  
                                                
3 Capital Requirement Directive  
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La constitution des Comités de régulation et de supervision européens constitue 
un progr• s en terme de coordination (CESR, CEIOPS, CEBS). RŽcemment (fŽvrier 
2006) le Financial Services Committee a adoptŽ diverses rŽsolutions favorisant le 
partage et la convergence des pratiques entre les superviseurs, lÕamŽlioration de leur 
coopŽration, et recherchant la mise au point des modalitŽs techniques de partage de 
lÕinformation, en particulier afin de rŽduire le cožt de la supervision.  
 
Ces ŽlŽments sont importants si lÕon veut au plan europŽen :  
- progresser dans les modalitŽs dÕapprobation des mod• les internes, et les 

allocations de capital et de la liquiditŽ au sein des groupes ; 
- assurer avec efficacitŽ la mise en place du principe de point de contact unique ; 
- articuler les superviseurs locaux et groupe (host /home) en mati• re de collecte 

puis de redistribution dÕinformations ; 
- articuler les r™les et responsabilitŽs des superviseurs locaux et groupe en mati• re 

de conduite des inspections.  
 
Reste cependant que plus fondamentalement :  
- la directive CRD positionne les dispositions du pilier II au niveau des entitŽs 

juridiques (Ç stand alone È) en dŽpit de lÕadoption des mod• les internes. Cela 
conduit ˆ  traiter diffŽremment les succursales et les filiales bien que leur groupe 
dÕappartenance ait centralisŽ leur management. Cette situation conduit ˆ  une 
superposition de contraintes prudentielles ; 

- la validation des mod• les internes est certes effectuŽe par le superviseur du 
groupe mais avec une quasi obligation de consensus4 ; 

- les trois ComitŽs de rŽgulation et de supervision europŽens ne sont gu• re 
coordonnŽs entre eux ;  

- si les superviseurs du monde bancaire poss• dent une plus grande tradition de 
coopŽration transfrontali• re, il en va autrement dans le monde des assurances ; 
dans ce secteur les travaux liŽs ˆ  Solvency II semblent m• me donner lieu ˆ  une 
dŽgradation de la coopŽration au profit dÕapproches individualisŽes exacerbŽes.  

 
Ces premiers pas seront en partie stŽriles sÕils ne sÕaccompagnent pas dÕune 
politique volontariste en la mati• re. 
 
Seule une dŽmarche europŽenne de concrŽtisation des cinq  facteurs de ce succ• s 
ŽvoquŽs ci dessus - approche et apprŽciation commune des techniques de 
modŽlisation, lÕŽlaboration dÕun dispositif de gestion coordonnŽe et de partage des 
responsabilitŽs en cas de crise, mobilisation des compŽtences et ressources qui en 
dŽcoulent, dŽfinition commune des fonctions de niveau groupe et de niveau local que 
doivent remplir les superviseurs,  mise en place du cadre juridique qui assure une 
efficacitŽ optimale aux conventions intragroupe qui garantissent la solvabilitŽ et la 
liquiditŽ des filiales et succursales Ð est ˆ  m• me de rŽpondre aux vŽritables enjeux 
qui fondent les travaux actuels sur la supervision. 
 
Une telle dŽmarche doit sÕappuyer prŽalablement sur une vision partagŽe des 
bŽnŽfices Žconomiques et prudentiels de la centralisation des activitŽs et 
                                                
4 Art. 129 de la CDR  
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fonctionnelles des acteurs financiers et sur lÕintŽr• t de fonder lÕŽvaluation prudentielle 
des groupes sur les mod• les internes dÕŽvaluation du risque.  
 
 
7. Une impulsion est urgente  
 
Les horizons affichŽs pour le travail consacrŽ ˆ  lÕamŽlioration de la coopŽration et ˆ  
la dŽtermination des modes de partage de responsabilitŽ et de gestion des crises 
sont lointains : 2007 ˆ  2008 pour la dŽtermination des conditions techniques de 
partage de lÕinformation ; la proposition de directive Solvency II est attendue pour 
2007 et suivra ensuite le travail de validation et de sa transposition  ; le livre Blanc 
sur les services financiers de la Commission europŽenne (2006) identifie, pour sa 
part, la nŽcessitŽ au cours des cinq prochaines annŽes de : 
- clarifier et optimiser les responsabilitŽs incombant respectivement ˆ  lÕƒtat 

membre dÕorigine et ˆ  lÕƒtat membre dÕaccueil, alors que lÕintŽgration sÕaccŽl• re, 
et tenir džment compte des risques de contagion ;  

- explorer la possibilitŽ dÕune dŽlŽgation de certaines t‰ches et responsabilitŽs, tout 
en veillant ˆ  ce que les autoritŽs de surveillance disposent de lÕinformation et de 
la confiance mutuelle nŽcessaires; 

- amŽliorer lÕefficacitŽ de la surveillance en Žvitant de multiplier les exigences de 
reporting et dÕinformation ; 

- assurer une coopŽration plus cohŽrente et plus rapide et dŽvelopper une vŽritable 
culture prudentielle au niveau paneuropŽen. 

 
En attendant, sÕil Žtait avŽrŽ que les activitŽs transfrontali• res des Žtablissements 
financiers conduisaient ˆ  des risques spŽcifiques, ceux-ci seraient dÕores et dŽjˆ  bien 
prŽsents. DÕun c™tŽ la part transfrontali• re des pr• ts interbancaires reprŽsente 
dŽsormais pr• s de 30%5 ; par ailleurs, 40% des actifs bancaires au sein des pays 
nouveaux accŽdants6 ˆ  lÕUnion EuropŽenne, sont entre les mains de banques 
dÕautres pays de lÕUnion ; enfin, parmi les 15 principaux groupes dÕassurance 
europŽens, plus de 50%7 de leur activitŽ est rŽalisŽe en dehors de le pays dÕorigine.  
 
 
8. Proposition 
 

Pour Žtablir cette vision partagŽe et concrŽtiser les cinq facteurs de succ• s ŽvoquŽs, 
Il nous para”t indispensable dÕimpulser une initiative de nature politique. Il ne sÕagit 
pas de crŽer de nouvelles structures ex nihilo mais de sÕappuyer sur les membres 
des comitŽs de rŽgulation et de supervision europŽens mis en place dans le cadre 
de lÕapproche Lamfalussy, - CEBS, CEIOPS -,  sur le SEBC, sur le ComitŽ des 
Services Financiers et sur un nombre restreint de dirigeants de groupes financiers 
multinationaux et domestiques. Pour ce faire, il serait nŽcessaire que le Conseil 
ECOFIN leur confie intuitu personae une mission spŽcifique avec des objectifs et un 
calendrier court. La Commission et le Parlement seront Žtroitement associŽs ˆ  cette 
Mission.  

                                                
5 Papademos, Lucas (2005), ÔBanking Supervision and Financial Supervision in EuropeÕ,  
6 Evaluations ˆ  partir des donnŽes de la Banque Centrale EuropŽenne 
7 Evaluations ELEC - Financial Supervision in Europe Ð Fev. 2006 
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Il sÕagit en prioritŽ de confier ˆ  cette Mission dans le domaine de la ma”trise des 
risques et de la protection des consommateurs, le soin dÕidentifier les opportunitŽs de 
lÕusage des mod• les internes pour les rŽgulateurs et les superviseurs, de dŽfinir les 
attraits quÕune approche intŽgrŽe leur procure, puis en dŽduire les conditions dÕune 
approche paneuropŽenne effective. CÕest sur ce point particulier que la prŽsence des 
dirigeants de groupes financiers dÕassurance ou de bancassurance, sÕav• re 
indispensable. 
 
Parall• lement, pour ce qui concerne les groupes bancaires multinationaux dont les 
difficultŽs peuvent dŽgŽnŽrer en risques systŽmiques ce qui exige une forte rŽactivitŽ 
(ˆ  la diffŽrence des groupes dÕassurance qui ne prŽsentent que des risques de 
solvabilitŽ), cette Mission doit Žlaborer une approche paneuropŽenne cohŽrente de 
prŽvention et de gestion de crise : principaux enjeux et modalitŽs dÕune gestion 
coordonnŽe Ð sÕassurer de la rapiditŽ de la mise ˆ  disposition des informations 
pertinentes des superviseurs envers les banques centrales nationales et la BCE 
compte tenu de la diversitŽ des lieux existants entre eux dans les Etats membres, 
consŽquences en terme de rŽpartition des pouvoirs entre les parties prenante - 
principes et modalitŽs de rŽpartition des soutiens financiers et des cožts de 
restructuration Žventuels, modalitŽs juridiques de formalisation des engagements 
des Etats envers les Banques Centrales nationales concernŽes.  
 
Dans ce contexte, lÕun des rŽsultats de cette Mission devrait • tre dÕŽclairer et dÕunifier 
la vision des rŽgulateurs et des superviseurs du secteur de lÕassurance dans le cadre 
de  Solvency II. En effet,  les assurances en restent ˆ  lÕheure actuelle au concept de 
la supervision Ç solo plus È qui au-delˆ  dÕune supervision par entitŽs juridiques (solo) 
nÕattache ˆ  ce stade quÕun intŽr• t partiel ˆ  la dimension de groupe (plus). Par 
ailleurs, en Europe, la rŽglementation des activitŽs dÕassurance est particuli• rement 
fragmentŽe. Il en rŽsulte que les sur dotation en fonds propres sont bien supŽrieures 
ˆ  celles du monde bancaire.  
 
La mise en Ï uvre de Solvency II constitue une opportunitŽ unique pour : 
- apporter des rŽponses jusquÕalors interdites ˆ  des besoins assurantiels qui trouvent 

cependant des rŽponses hors dÕEurope, dÕautant que ces besoins se dŽveloppent 
dans le mesure o•  les mŽcanismes de solidaritŽ publique sont complŽtŽs par des 
mŽcanismes ŽlaborŽs par les assureurs ; 

- assurer un niveau appropriŽ de couverture pour les diffŽrentes natures de risques ; 
- optimiser au bŽnŽfice des clients, le rapport cožt du capital / protection des 

produits ;  
- substituer lorsque cÕest appropriŽ de informations prŽcises sur le risque ˆ  des 

rŽglementations ; 
- permettre la distribution sur une base europŽenne des produits appuyŽs sur ces 

mod• les internes dÕanalyse et de gestion des risques.  
 
LÕune des autres prioritŽs de cette Mission pourrait • tre dÕexaminer les moyens 
juridiques nŽcessaires au CEBS pour progressivement fŽdŽrer le rŽseau des 
superviseurs bancaires en Europe. Les travaux dŽjˆ  engagŽs et les initiatives prises 
par cet organisme prŽparent le terrain. Un souffle politique manque pour dŽpasser 
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les contraintes et responsabilitŽs  juridiques, mais aussi des rŽticences culturelles 
bien comprŽhensibles, et parvenir ainsi ˆ  un dispositif de supervision totalement 
efficace tant pour les superviseurs que pour les supervisŽs. 
 
Enfin, cette Mission pourrait Žtudier la pertinence et les conditions de mise en Ï uvre 
dÕune fŽdŽration des superviseurs, et prŽciser notamment les dŽlŽgations de 
pouvoirs nŽcessaires ˆ  une supervision effectivement consolidŽe comme les 
modalitŽs dÕune validation europŽenne homog• ne des mod• les internes de gestion 
du risque, ˆ  la fois pour les institutions financi• re internationales et locales, en Žvitant 
dÕintroduire une organisation ˆ  deux niveaux selon que lÕacteur est ou non 
transfrontalier. Ces modalitŽs sont indispensables pour garantir un level playing field 
entre les acteurs.  
 
Apr• s avoir suscitŽ un dŽbat de fond entre les Institutions et les Acteurs financiers, 
lors des Assises sur  lÕEurope des services financiers de dŽtail, Eurofi cherchera ˆ  
prŽciser dans les semaines qui viennent le mandat et lÕorganisation appropriŽs ˆ  une 
telle Mission.  
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